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Portant classement des
infrastructures d€ transports terrestres dûns la

Commune de Beâuchamp
au titre de lâ lutte

contre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER DÈ T-\ LECION

D'HONNEUR

VU la loi n"92-14.14 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, er notamment scs
arlicles 13 el 14,

VU le décret n" 95-20 du 9janvier 1995 pris pour l 'applicâtion de I 'arricle L 111-11-i du code de
la construciion et de l 'habitation et relatif aùx caractéristiques acoustiqucs de certâins bâtiments
autrcs que d'habitrt ion el de lerus équipemenls,

VU le décret n' 95-21 du 9 janvier 1995 relati l au classement des infrastructures de rrrnsport
terrestrcs et modifiânt le code de l 'urbanisme et le code de la construction et de l 'habitation.

VU I'arrêté ûinistériel du 9 jarvier 1995 relarif à la l imitâtion du bruit dans les étrblissemenls
d'enseignement.

VL'l 'arrê1é miDistériet du 30 lvlai 1996 relal i f  eux modalités de classenlen! des irfrestructures de
transports lerrestres et à I ' isolement acoustique des bâlimerls d,habilat ion oâns les secieurs
al1èctés oar le bruir.

CONSIDER{NT l 'absence de réponse de la comûune de Beauchamp dans le délt i  de trois
mois Dré\'u Dar lâ ioi.

VU le code de la construction et de i 'habitat ioû, et notemment son art icle R 111-,1-1.

St-jR là proposit ion de MoDsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d'Oisel
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ARRETE :

Àrticle 1"': Les dispositions de I 'arrêté du 30 I{âi 1996 susvisé
Commune de Beauchamp aux abords des infrash ctures de transports
I'article 2 du présent erêté et représentées sur le planjoint en annexe.

sonr applicables dans la
terrestres menlionnées à

Af!!d!2: Les tableaux suivanls donnent po0r chacun des tronçons d' iûfaastructures mentionrds.
lc classement dens une des 5 catégories défiûies dans l 'arrété du 30 Nlai 1996 susmentionné, la
largeur maximale des secteurs âffectés par le bruit de part ct d'autre de ces tronçons, ainsi que le
t]pe de t issu urbain.

Lcs tableaux A1 et A2 concernent les infrâstructures de transports lerrestres - routières el
ferroviaires exis!ântes, et les tablerux B1 et B2 concernent les infrastructures - routières et
feroviaires - en projet.

Tableeu A1

N' Réf Début tronçon Fin tronçon Tvpe Câté-
gone

Lârg€ur

Àrtoroutes. Rout€s déDartcm€ntâles
RD 10i, : l

d llerbla!
Avenuc F. Clémcnccûu 3 100 m

RD106.2
d Herbla!

A!cnue F. Clétrenc€!u Chrussée Jules Césrr Ouvcrt LIJL] ûl

RD106:3 Chaussée Jules Césâr
Tavernv

Ouvert i0 nr

R D t 0 7 . 1 Limi t r  commune Mont ienv Chaussée Jules Césa. Ouvert l 0 m
R D l 1 l . 1 Chemin, lu  PJrc l00n avlnr h Chlusséc

J, César
Otrvcrt l 100 m

R D 4 I I : : 100m r ! rnt  h Châussée J
Césrr

Chaussé€ Juies César Ou\er t 3 U m

R D . 1 1 l i 3 Chemin dLr Parc Chaussée Jùles César 100m avant Ia Chaussée
J.  Césâr

30 'n

RD:l  l1  .1 Chelnin du Pafc 100m avanr la  Chaussée J.
César

3 0 m

RD.1L1:5 Rue &s NIrrLùts O u ! e d 100 m

l : 1 Rue SantPrix Rue des Chirai{:ricrs 100 m x\ rnl  r \ \ .  \ 'u l t rnc Ouvert 3 0 m
l i 2 Rue SantPfii( 100 m aunt  Av Vol ia i re l i0 ûr
2tl Chaussée Jules Césu Chcmin du Parc 100 m ùprès Chemir du + 3 0 m

t . : Chaussac Jules Césâr 100 m âprès Chemin du .l ,:0 m

t . 3 Clraussar Jules César R D L 0 6 Ouvert 3 0 m
2 : 4 Ch.russée Julc!  CÉsar R D L 0 6 RDlO; Ouvcrt + 3 0 m
2 : 5 Chrùsséc Jules Césâr RD4(JJ l 3 0 m
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Tableau A2

N' de la Nom de la l igne N' Début troIrçnr T) pe de Cât . Largcuf

250t Sr Denis à Dieppc 310 Bd d Ermont
Eaubonne

Bd de N,lonrigny - I 300 m

2i0s St Denis à Di€ppe 310 Bd de Monr ignl  '
BeruchrmD

Bifurcdt iun dc L icss i :50 m

Tirbleau 81 :

Nom de la

Pas de roul€ projetée classâble sur Iâ coûmune dc Bcauchamp

Trb leau 82 :

N.B.  :

DéfiDition des colonnes des tableaux A1 et Bl :

La première colonne correspond au numéro d' identif ication du tronçon de voie conùerne ou s.l
dénomination. Un même âxe est divisé en plusieurs ttonçons présentant des caractérist iques
nomogenes.
La deuxième colonne ptécise, le cas échéant, le nom de la rue corfespondant au tronçon
classe,
Lcs troisième et quatrième colonnes définissent respectivement l ,origine et l ,exlrémité de
châque tronçon.
La cinquième colonne donne ia nature du bâti environnânt. Lcs notions de rues en U e! de
tissu ouvert sont définies dans la norme NF S.3l-130.
La sixième colonne donne la catégorie de classement du konçon.
La septième colonne donre la largeur maxirnale des secteurs affectés par lc brui!:  ceux-ci
sont déterminés à I 'aide de la distance indiquée, comptée dc part e! d,auire de l, infrastructure.

N ' d e k Cat.

Pas de ligne projetée chssable sur 13 Communc d€ Beauchamp
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La première colonnc donne 1e numéro de la l igne du Réseau Ferré NrrioDal concerncc.
La deuxièmc colonne précise le ûom de la l iaison coûespondante.
La troisième colonne cotrespond aLl numéro du koncon concerné cle voie classee.
Les qurtr iènle et cinquième colonnes délinissent respectivement l ,origine et l ,extrémité de
chaque lronçon.
La sixième colonne donne le calégorie de classement du tronçon.
La septièmc colonne donne la largeur maximale des secteuts affectés par le bruit.

* Lâ largeur des secteurs affectés par le bruit est mesrjrée :
- pour les inf iastructures routières, à part ir du bord cxtéfieur de la chaussée le plus

Proche ;
- pour les inf iastructures feÛoviair.s, à paft ir du bord du rôi l  extérieur de la voie la plus

proche.

Art icle 3 : Les bâtimerrs à construire dârs les secteurs alTectés par le bruit mentionnés à I 'art icle
2 doivent présentcr un isolement acoustique minimum contre les bruits ertérieurs, conformément
aux décrels 95-20 et 95-21 susvisés.

Pouf les bâtiments d'habitat ion, l ' isolement acoustique minimum est déterminé selon les art icles
5 à 9 de l 'ârrêté du 30 mai96 susvisé.

Pour les bâtimerts d'enseigûement. I  isolenleni acoustique minimum est cléterminé selon les
r r t i c l \ \  5  i  8  de  Ia r r i t i du  o j rnv i c r  l q . r5  suç \ r s i .

Les copies des arrôtés du 30 mai 1996 et du gjanvier 1995 sont ànnexées au présent arrêté.

Art icle 4: Les niveaux sonores que les constructcurs sonl t€nus cle prendre en compte pour la
détermination de I ' isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans le secteur ùffecté
par le bruit ddfinis r i  l 'a(icle 2 sont les suivants :

Catégorie
Niveâu sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(.{))

Niv€au sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

I E3 ?8
2 '79

14
3 '73

68
4 68 63
f 63 5E



Ces niveaux sonores sont évir lués en dcs points de référence situés, co brmément à la norme NF
S 31-130 'acoustique : Crrtographie du bruit en mil ieu extéricur", à une hauteur de 5 mètres au
dessus du plan de roulemert et :

- à 2 mètres en avant de lâ l ign€ moyenne des faqades pour ies rues en U r;

- à une distance de l infrastrucrure(*) de 10 mèrres. eugmentée de 3 dB(A) par
repporl à la valeur en champ l ibre poua les t issus ouverts, af in d'être
équivalents à un niveau en façade.
L' infraslrùcturc est considérée comme recti l ignc, à bords dégagés, placée sur
un sol horizontal réf léchissari.

(+) Cette distencc est mesurée | à pârt ir du bord extérie(l l  de la chaussée le plus proche, pour les
intiætructlrres routières et à part ir du bord extérieur de la voie la plus proche. pour les
infrastructures Ierroviaires.

Art icle 5: Le présent arrôté fait I 'objet d'une meûtion au recueil  des actes administrati l !  de l 'Etat
dans le dép4rtement, ainsi que dâns deux journaux régionaux oo locâux diffusés dans le
département, et sera aff iché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Beauchamp
Il entrera en vigueur à compter de l 'accomplissement de la dernière formalité de publicité.

Art icle 6: Le préscnt arrêté sera tenu à la disposit ion du public dans les l ieux suivanrs:

Préfecture et Sous-Préfeclute de Pontoise,
Direction Départementale de l 'Equipement,
Nlair ie dc la Commune de Beauchamp.

Af!ig!.g1: Les tableaux A1, A2, 81, 82, la cartographie de classement des infraslructures de
transports terrestres ainsi que les secteùrs situés au voisinage de ces infrastructurcs qui sont
affeciés par le bruit el dâns lesquels existent des prescript ions d' isolemenl acouslique, f igureronl
au nombre des annexes au Plân d'Occupation des Sols.
Ces documents poneront référence de I 'arrêté préfectoral correspondant et indication des l ieux où
il  peut être consul!é.

Les secleurs attcctés par 1e bruit définis à 1'article 2 doivent être rcportés par ùlonsieur le Mâirc
de Beauchamp dans les documents graphiques du Plan d'Occupaiion des sols.
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l !ùglqE: Copic du pfésltL a.rêté sefir àdressée à:

- Nlonsi.Lrr i .  Sous-Pr'éiet de I arrondisseÛen! de Pontoise

- \ lortsieur le \ lr ire de Bcauchamp
- \ lùnsieur h PrÉsident d-r Conseil  Général du Val C'Oise

- NlonsiJur lc Pfésideut du Réseau Ferr '1 Français

- Nlonsieuf le Direcleur de lu SNCF Paris Nord

\1on!icur DirecL.ur l)Éprl lemeotai de I 'Equipement du Val d'Oise

Pour ompliolion

./ Pôr�r le PRÊFET, 
-.

!c Chef d,: Bureou des aïorçs
Forriàres et <le I'Urbonitme

FArr A cFRCTil'�S,;to,tu.f ., ,rt,.
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